
Collecte de la taxe 
d’apprentissage 2017

Chaque jeune que nous 
accompagnons est une 
innovation pour votre entreprise



Jumelages d’échanges solidaires 

entre un établissement scolaire 

et une entreprise située à 

proximité.

4

Visites de sites d’entreprises 

(Sièges, Usines, Hyper et su-

permarchés, Sites de transport, 

Hôtels).

117

Forums de “découverte des 

métiers” (classes de 4e, 3e, BTS 

et Bac Pro).
10

Stages de découverte profes-

sionnelle proposés (classes de 

4e, 3e, BTS et Bac Pro).
197

Conférences organisées sur nos 

thématiques animées par des 

experts pour nos entreprises 

adhérentes.

5
Interventions de professionnels 

issus de différents secteurs 
d’activité en classe.

128

Notre mission : rendre l’entreprise accessible dès le collège afin de 
permettre la découverte des divers métiers existants et ainsi contribuer 

à une une orientation choisie des élèves.

Notre promesse : par notre expertise d’acteur de terrain, nous sommes 

à même de vous proposer des programmes sur-mesure, clés en main, 

adaptés aux besoins de votre entreprise, en fonction de votre 

disponibilité et du temps que vous souhaitez 

y consacrer.

bilan des actions réalisées en 2016 * grâce à LA TA 

* Chiffres  AG - mai 2016

Depuis 2011, année à partir de laquelle 

«Le Réseau» a obtenu l’habilitation lui 

permettant de percevoir la taxe d’apprentis-

sage, nous avons significativement 
augmenté le nombre d’actions réalisées,    

permettant à un plus grand 

nombre d’élèves de pouvoir

en bénéficier.

+30%

“Le Réseau” est une association loi 1901, qui a pour vocation d’être le véritable 

«chaînon manquant entre l’Ecole et l’Entreprise» depuis 10 ans.  Nous menons des 

actions concrètes, en faveur de l’égalité des chances et de l’égalité professionnelle, 

en apportant une réponse adaptée aux difficultés majeures que rencontrent les 
jeunes les plus défavorisés dans l’orientation et l’insertion professionnelle.

À ce jour « Le Réseau », c’est : 91 entreprises privées et publiques françaises et 

étrangères, 2 fondations adhérentes, 4 associations partenaires signataires de la 

charte, 5 collectivités territoriales partenaires, 3 ministères en soutien,  12 conven-

tions de partenariat académique, la collaboration avec plus de 650 établissements 

scolaires et 4 universités partenaires avec qui nous avons établi des relations 

pérennes sur 18 académies et 11 régions.

10
années d’actions au 

service de la relation 
école-entreprise et de 
l’égalité des chances 

dans l’Éducation 

nationale

30% 70%

Établissements situés 

en Île-de-France

Établissements situés hors 

Île-de-France 

296 651 C’est le nombre de

 personnes ayant 

bénéficié des actions 
du «Réseau» depuis 

2007

Les actions du «Réseau» au quotidien
Depuis décembre  2006, date de la signature de la charte 

de l’association, nous avons accompagné plus de 650 
établissements scolaires (collèges et lycées) répartis sur 18 

académies.  

188 711 collégiens - 60 968 lycéens - 40 646 étudiants  - 6 326 enseignants



LE SOUTIEN DES ENTREPRISES 
À NOTRE ASSOCIATION 

RENFORCE L’IMPLICATION DES 
POUVOIRS PUBLICS DANS LA 

RÉALISATION DE NOS
 ACTIONS. 

LE«PARCOURS AVENIR» EST 
AU COEUR DE NOS ACTIONS 

ET NÉCESSITE DE NOUVELLES 
RESSOURCES POUR NOTRE 

ASSOCIATION 

NOS projets pour 2017
Depuis la rentrée scolaire 2016, tous les élèves, de la sixième à la terminale, sont 
inscrits dans un parcours individuel d’information, d’orientation et de découverte 
du monde économique et professionnel (Parcours Avenir). Cette réforme, qui est 
au cœur de nos actions, nécessite de nouvelles ressources pour que notre 
association puisse mettre en oeuvre :
 > La généralisation des stages pour les élèves
 > La constitution de nouveaux jumelages école-entreprise
 > L’organisation de visites de sites d’entreprises plus éloignés des 
                établissements, sur tout le territoire, nécessitant le transport des élèves
 > L’augmentation du nombre d’interventions des professionnels en classe,
     en amont des visites et des stages
 > La création de nouveaux programmes spécifiques école-entreprise
En 2017, «Le Réseau» renouvellera également son opération de lutte contre         
l’illettrisme : «Des histoires pour Tous» qui a pour objectif de sensibiliser les         
parents sur l’intérêt de lire quotidiennement des histoires aux enfants dès le plus 
jeune âge.
Ce sont les raisons pour lesquelles, plus que jamais, votre engagement à nos 
côtés sera très précieux.

 +25%
C’est le nombre d’entreprises qui ont souhaité 

rejoindre  «Le Réseau» par le biais du versement de 

leur taxe d’apprentissage en 2016. 

intégrer, participer et innover
« Le Réseau» est un acteur majeur et singulier dans la mise en place de programmes 
entrant dans le cadre des politiques RSE de nombreuses entreprises.

«Chaque nouvel élève que nous accompagnons est une innovation pour votre en-
treprise» car au sein du «Réseau» nous croyons en la diversité des talents comme 

levier de performance, source de richesse et d’innovation pour l’entreprise. 

Ainsi, en choisissant «Le Réseau» vous décidez de :

 > Faciliter l’orientation active et choisie des élèves

 > Libérer les potentiels des jeunes afin qu’ils réussissent leur insertion 
     professionnelle

 > Valoriser les métiers, les parcours méconnus au sein de votre entreprise

 > Bénéficier des ressources du «Réseau» (documentations et enquêtes) 

 > Assurer à votre entreprise une visibilité importante auprès 

    de nombreux partenaires économiques, 

                associatifs et institutionnels



Le versement s’effectue auprès de votre Organisme Collecteur de la Taxe d’Ap-

prentissage (OCTA) agréé. Votre entreprise a jusqu’au 28 février 2017 inclus pour 

choisir les organismes bénéficiaires à qui elle attribuera la taxe d’apprentissage. 

«Le Réseau» est habilité à recevoir la taxe d’apprentissage dans la catégorie «Hors 

Quota» et au titre d’une activité de formation complémentaire.

Ce versement, s’il représente un montant minimum de 2 000 €, pourra, à votre           

convenance, faire office de cotisation et d’adhésion à l’association.

COMMENT VERSER VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE AU «RÉSEAU»?

TAXE D’APPRENTISSAGE
= 0,68% de la masse salariale brute de l’entreprise

51% de la taxe d’apprentis-

sage due est réservée à la 

fraction régionale pour 

l’apprentissage

23% de la taxe 
d’apprentissage pour le 

Hors Quota

26% de la taxe d’apprentis-

sage due réservée au Quota

Catégorie A ou B 
(Ces 2 catégories ne sont 

pas cumulables)

H A B I L I TAT I O N  D U  « R É S E AU »  ( A SS O C I AT I O N  R N E E E )
23% du Hors Quota sur les catégories A ou B

Lors de la collecte de la Taxe d’Apprentissage par votre OCTA, indiquez ou ajoutez 
notre association aux bénéficiaires de la taxe d’apprentissage, avec le libellé  :
 « Association RNEEE » au code postal : «93100», puis choisissez de l’attribuer aux 

catégories B ou A, sans cumul.

400€ 250€ 200€ 150€
Pour les actions 
“classiques“ : visites 
de sites d’entreprises, 
placements des 
élèves en stage, inter-
ventions des profes-
sionnels en classes.

Pour le programme 
de «Jumelages 
d’Échanges Soli-
daires» 

Pour les actions 
“spécifiques“ : «Des 
histoires pour tous» 
et «Au parcours d’un 
Carrefour : l’histoire 
d’un Coca-Cola»...

Élaboration de 
supports pédago-
giques, fournitures 
de fonctionnement 
et déplacements des 
collaborateurs.

Informez-nous afin de vous identifier et nous permettre de vous remercier, en nous 
faisant parvenir le formulaire de promesse de versement que vous trouverez
ci-joint. 

ILS NOUS SOUTIENNENT PAR LE VERSEMENT DE LEUR TAXE D’APPRENTISSAGE

ADECCO - AIR FRANCE - CANDRIAM FRANCE - AREVA -  CANAL PLUS - CARREFOUR HYPERMARCHE -  COCA COLA 
EUROPEAN PARTNERS - CRIT - DELOITTE- FedEx - ENGIE - GECINA - GROUPE ACCOR - GROUPE CASINO - HUMANIS 
- IBM - L’OREAL - LA POSTE - LVMH - PROLOGIS  - SFR - SNCF - SOITEC - TF1 - TREXIA - VINCI - VIVENDI - PLANET 
INTER - SUBWAY - SANS OUBLIER... VOTRE ENTREPRISE EN 2017

Pour un versement de 1000€, au titre de la taxe d’apprentissage 2017,
l’association utilisera cette somme de la manière suivante :

Votre contact privilégiÉ

Alexandre Hascoët
Délégué Général Adjoint

E:  alexandre.hascoet@lereseau.asso.fr

T:  01 49 98 51 35

Le Réseau National des Entreprises 
Pour l’Égalité des Chances Dans 
l’Éducation nationale - «Le Réseau»
32 Boulevard Paul Vaillant Couturier
Bâtiment B - RDC
93100 Montreuil

S:  www.lereseau.asso.fr

T:  01 49 98 51 35

EN 2017, grâce à votre soutien, chaque élève aidé sera une 
innovation pour votre groupe



TAXE D’APPRENTISSAGE 2017
Promesse de versement

Date, signature et cachet :

  Entreprise

Raison sociale: ..........................................................................

......................................................................................................

Adresse :......................................................................................

.......................................................................................................

Code postal: ...............................................................................

Ville :............................................................................................

  personne référente

Nom: ............................................................................................

Prénom :......................................................................................

Fonction :....................................................................................

.......................................................................................................

Mail: .............................................................................................

Tel:................................................................................................

Votre organisme collecteur (OCTA)

Nom de l’organisme .................................................................

......................................................................................................

Adresse :......................................................................................

.......................................................................................................

Code postal: ...............................................................................

Ville :............................................................................................

votre promesse à l’association

Montant du versement: ...........................................................

Répartie comme suit (choisir une catégorie)
Catégogie A: ...............................................................................

Catégorie B : ..............................................................................

Merci de bien vouloir compléter le formulaire ci-dessous et de nous le retourner avant le 28 février 2017 à 

votre contact priviligié ci-dessous (par mail ou par voie postale).

Les informations demandées ci-dessous, nous permettrons de vous associer aux évènements organisés par 
notre association ainsi que de vous remercier.

Votre contact privilégiÉ

Alexandre Hascoët

Délégué Général Adjoint
E:  alexandre.hascoet@lereseau.asso.fr

T:  01 49 98 51 35

Le Réseau National des Entreprises 
Pour l’Égalité des Chances Dans 
l’Éducation nationale - «Le Réseau»

32 Boulevard Paul Vaillant Couturier

Bâtiment B - RDC

93100 Montreuil

S:  www.lereseau.asso.fr

T:  01 49 98 51 35

Nous sommes habilités à recevoir 100% du barème du hors quota de votre taxe d’appren-

tissage : de plein droit sur les catégories B et A du barème, sans cumul possible.

* Si votre organisme collecteur de la taxe vous propose le versement simplifié, il ne vous est pas 
nécessaire de préciser cette répartition à votre OCTA.

Si vous n’avez pas la possibilité de nous soutenir via le versement de votre taxe 
d’apprentissage, vous pouvez à votre convenance, effectuer un don à notre 
association . Un reçu fiscal vous sera délivré à la suite de celui-ci.

     Don d’un montant :.......................................                Demande de rendez-vous

 Souhaite reçevoir un reçu fiscal

✓ par chèque libellé à l’ordre de «RNEEE» et envoyé à l’adresse ci-dessous.


